
CHAMPIONNAT INDIVIDUEL SENIORS RHÔNE-ALPES - 
DAMES - MESSIEURS - SENIORS 2 

 
26 & 27 mai 2016  

Golf d’Aix les Bains (73) 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Seniors Dames :  avoir 50 ans révolus au premier jour de l’épreuve. (Nées avant le 26 mai 1966) 
Seniors Messieurs :  avoir 50 ans révolus au premier jour de l’épreuve. (Nés avant le 26 mai 1966) 
Seniors 2 :   avoir 65 ans révolus au premier jour de l’épreuve. (Nés avant le 26 mai 1951) 

 

 
  

  
  
  

  

  
  

 

 

 

 
   
 

             

 Date anniversaire au plus tard la veille de l’épreuve. 

 Le champ de joueurs est limité à 144, dont 30 Dames mini, 30 Seniors 2 mini et  5 wild cards. 
 Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre suivant :

  Place au Mérite Amateur à la date de clôture des inscriptions. 
  Place au Mérite Seniors à la date de clôture des inscriptions. 
  Index à la date de clôture des inscriptions. 

Epreuve non-fumeur, y compris la cigarette  électronique. Toute infraction du joueur et  son cadet 
sera assimilée à un comportement incorrect 

FORME DE JEU 

Stroke-play / 36 trous / 18 trous par jour. 

Les Seniors Messieurs et Seniors 2 partent des mêmes repères. 
Départs : Dames repères 4 (boules bleues) - Messieurs repères 2 (boules blanches), 
Sauf sur les trous 2 & 17 : Dames repères 5 (boules rouges) - Messieurs repères 3 (boules jaunes). 

Départage : En cas d'égalité pour la première place pour chaque catégorie à la fin de l'épreuve, les 
joueurs concernés doivent partir en play off trou par trou. 

PRIX 

3 prix brut par catégorie de joueurs : Dames, Messieurs et Seniors 2. 

ENGAGEMENT 

Inscription par courrier à la Ligue de golf Rhône-Alpes, accompagnée des droits d’inscription. 

Date limite d'inscription : 19 mai 2016. 
Droits d’engagement fixés à 80 € par joueur, 60 € pour les joueurs membres du golf d’Aix les Bains. 
Règlement au plus tard le 19 mai 2016 avant minuit (le cachet de la poste ne fait pas foi), par chèque 
à l’ordre de la Ligue de Golf Rhône-Alpes 

Tout  oubli, retard  d’inscription  ou  de  règlement  entraînera  la  non-participation  de  l’équipe  à  la 
compétition. Aucune dérogation ne sera admise.
 




